
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet d'Extension du Parc Intercommunal d'Activités de la commune d'Ingwiller
Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre
MICHEL Patrick, Président de la Communauté de Communes
Administration Publique
200
39. b)
Le terrain d'assiette du projet d'extension de la  zone d'activités est de 5,68 ha.
Le projet concerne la mise en place des réseaux principaux et d’infrastructures routières en vue d’installations futures dans le cadre de l’extension (tranche 2) de la Zone d’Activités de la commune d’INGWILLER (67-Bas Rhin).Le projet est localisé au niveau du lieu-dit « Wittholtz », au Sud-Ouest de la commune d’INGWILLER, en bordure Ouest de la route départementale n°6. Une première tranche a été réalisée en 2005.La surface du projet comprend les parcelles décrites dans le plan cadastral (joint en annexe 7). Ces parcelles sont actuellement des terrains agricoles. Il est à noter qu'un fossé agricole artificiel a été creusé au milieu du terrain. 
067
783
00015
L'extension du Parc Intercommunal d'Activités de la commune d'Ingwiller a pour objectifs de répondre à l'augmentation de l'attractivité de la commune et de permettre l'installation de nouvelles entreprises.
Les aménagements prévus sont les infrastructures et réseaux nécessaires à l’accueil d’entreprises dans cette extension de la zone d’activités, soient :• Le terrassement de la zone dont le remblaiement d’un fossé artificiel aménagé par le propriétaire d’un terrain.Il sera réaménagé en une chaussée enrobée à sens unique (largeur : 4,5 m) bordée d’un trottoir (largeur : 1,7m) d’un côté et d’une noue de l’autre côté.• La réalisation de deux chemins en concassé dans le prolongement des rues existantes au Nord (rue de l'Artisanat) et au Sud (rue du Commerce) de la zone de projet.• L’installation de réseaux (eaux usées, eau potable, eaux pluviales (dont des buses), télécoms, gaz, électricité) pour desservir la zone de projet, et leur raccordement aux réseaux existants (à l’Est, hors périmètre du projet) à l’aide d’un poste de refoulement pour les eaux usées (l’autorisation de raccordement est en cours d'élaboration). À la suite du raccordement, les eaux usées seront acheminées gravitairement jusqu’à la station d’épuration de Menchhoffen.• L’enrobage de deux chemins en concassé (à l’Est, hors du périmètre du projet) qui correspondent aux extensions réalisées lors de la première tranche des travaux des rues de l'Artisanat et du Commerce.• La réalisation de quatre noues de transit (une au Nord le long de la rue de l’artisanat, une à l’Ouest, une au Sud en bordure du prolongement de la rue du Commerce et une au milieu de la zone de projet, en bordure de chaussée)• L’installation de 2 vannes de sectorisation : une à l’aval de la noue Ouest, au niveau de l'intersection de la rue du commerce et de la rue au centre du projet et la deuxième à l’aval de la noue centrale en bordure de la nouvelle chaussée)• L’équipement de l’exutoire d’un limiteur de débit (Q= 221 l/s) avant rejet dans le fossé Sud existant (ce limiteur de débit fait également office de vanne de sectorisation avant le rejet dans le milieu naturel).Le calendrier prévisionnel de la réalisation des travaux est joint en annexe 8.
Le projet fournit les accès routiers et les réseaux permettant de raccorder les futurs bâtiments à l'existant.
Le projet est soumis à un Permis d'Aménager ainsi qu'à une Déclaration au titre de la Loi sur l'Eau.
5,68 ha2685,90 m² (dont 659,37 m² hpP)521,73 m² (dont 100,52 m² hpP)544,42 m²270,70 m²643,54 m² (dont 237,83 m² hpP)3644,56 m²
Superficie globale du projetSurface de chaussée Surface des trottoirsSurface des entréesSurface des parkingSurface de la voie verteSurface des noues(hpP = hors périmètre Projet)
Lieu dit "Wittholtz", 67340 Ingwiller
INGWILLER (67)
07
27
44
E
48
51
45
N
2
1
2
Le projet se situe en bordure de la ZNIEFF de type II "Paysage de collines avec vergers du pays de Hanau" (420007051). Une carte de localisation du projet par rapport à cette ZNIEFF II est disponible en annexe 9.
1
1
2
Le projet se situe en bordure du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (PNR-R44-03) dont le périmètre correspond à celui de la Réserve de Biosphère "Vosges du Nord-Pfälzerwald" (FR6400004). La localisation du projet par rapport au PNR est présentée en annexe 10.De plus le projet se trouve en bordure de deux zones à enjeux moyens pour la Pie Grièche Grise et pour le Milan Royal (espèces protégées en droit français par l'arrêté du 29 Octobre 2009-Article 3 ; et inscrites à l'annexe I de la Directive Oiseaux). Les annexes 11 et 12 présentent la localisation du projet par rapport à ces zones.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Le projet se situe à environ 1,4 km de la zone Natura 2000 de "la Moder et ses affluents" (FR4201795, ZSC).La localisation du projet par rapport à cette zone Natura 2000 est présentée en annexe 6.
1
2
Le terrassement pour réaliser la viabilisation de la zone d'activités représente une quantité d'environ 9 000m3 de déblais.Les déblais sains seront réutilisés pour réaliser les infrastructures du projet et pour uniformiser le profil des parcelles.
1
2
1
1
Comme cité précédemment, le site Natura 2000 le plus proche se trouve à une distance d'1,4 km environ.(Annexe 6)Cependant, le projet se trouve au sein du périmètre de zones à enjeux moyens pour deux espèces inscrites à l'annexe I de la directive Oiseaux (Cf paragraphe suivant).(Annexes 11 et 12)
2
Comme cité précédemment, le projet se situe en bordure du Parc Naturel Régional des Vosges du Nord dont le périmètre correspond à celui de la Réserve de Biosphère "Vosges du Nord-Pfälzerwald" (FR6400004).(Annexe 10)
2
Comme cité précédemment, le projet se situe en bordure de 2 zones à enjeux moyens pour des espèces protégées (Pie Grièche Grise et Milan Royal - Annexes 11 et 12).Cependant, le projet d'aménagement remplacera des parcelles actuellement agricoles qui ne sont pas le milieu le plus favorable pour les espèces précitées; d'autant plus que le projet constitue une extension d'une zone d'activités existante dont l'impact sur ces espèces n'avait pas été évalué (la première tranche de travaux ayant été réalisée en 2005).
2
L'emprise du projet correspond actuellement à des parcelles agricoles.
2
Le projet se situe dans une zone de risque d'érosion moyen à très élevé. Ceci est présenté en annexe 13. Le risque de coulées d'eaux boueuses est assez fort. Aussi le projet prévoit de mettre en place au niveau de la noue amont une technique de génie végétal (type fascines de saule) pour limiter l'apport de matière dans le fossé récepteur aval.De plus, le projet est compris dans une zone de risque moyen de gonflement/retrait des argiles, ainsi que le présente l'annexe 14.
Les lots ne sont actuellement pas tous attribués et les entreprises qui s'implanteront par la suite ne sont pas encore connues.
1
2
1
1
Les travaux d'aménagement impliquent le déplacement d'engins de chantier au sein de la zone de projet et donc la production temporaire de bruit.De plus, comme le projet correspond à la tranche 2 de l'extension de la zone d'activités, le trafic sera légèrement augmenté par rapport à celui observé actuellement dans la tranche 1. Les nuisances sonores à proximité de la zone seront légèrement plus fortes.
2
2
Les travaux d'aménagement impliquent le déplacement temporaire d'engins de chantier au sein de la zone de projet.De plus, le projet étant une extension d'une zone d'activités, le trafic sera augmenté.
2
Les travaux d'aménagement impliquent le déplacement d'engins de chantier au sein de la zone de projet et donc la production temporaire d'odeurs notamment celles résultant de l'enrobage des chaussées ou de l'installation des réseaux.De plus, comme le projet correspond à la tranche 2 de l'extension de la zone d'activités, le trafic sera légèrement augmenté par rapport à celui observé actuellement dans la tranche 1. Les nuisances olfactives à proximité de la zone seront légèrement plus fortes.
2
2
2
2
Les travaux d'aménagement impliquent le déplacement d'engins de chantier au sein de la zone de projet et donc la production temporaire de vibrations.De plus, comme le projet correspond à la tranche 2 de l'extension de la zone d'activités, le trafic sera légèrement augmenté par rapport à celui observé actuellement dans la tranche 1. Des vibrations supplémentaires pourront être observées.
Le projet engendrera temporairement des émissions lumineuses lors de la phase de travaux.De plus, s'agissant de l'extension d'une zone d'activités, la zone de projet, notamment la chaussée, sera éclairée par un éclairage public.
2
2
Le projet étant l'extension d'une zone d'activités, il y aura une circulation routière régulière. Celle-ci engendrera une augmentation des rejets automobiles.
2
La zone de projet recueillera les eaux pluviales de la parcelle amont (au Nord) ainsi que ses eaux pluviales propres. Le dimensionnement des ouvrages de rejet et de transit des eaux pluviales respecte la Doctrine de gestion des eaux pluviales Grand Est ainsi que le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la CCHLPP. Ainsi les eaux pluviales seront gérées au maximum à la parcelle et le surplus sera collecté et acheminé par des noues de transit jusqu'au fossé aval (hors du périmètre du projet).
2
Le projet générera environ 9 000 m3 de déblais. Les déchets principaux seront alors les déblais issus du terrain qui sont en théorie inertes.Ils seront extraits (pour la part qui n'aura pas été réutilisée en remblai), stockés et évacués dans le respect de la réglementation. En cas d'extraction de sol pollué (ou de contamination du sol par une pollution accidentelle), le sol pollué sera stocké de sorte à ne pas entraîner de contamination supplémentaire et sera pris en charge par une entreprise agréée. 
2
Le projet prévoit l'implantation d'entreprises dont les effluents seront collectés. Ce nouveau réseau sera raccordé au réseau existant (de la première tranche) suivant la réglementation en vigueur et dans les limites des capacités de la station d'épuration de Menchhoffen. Si la totalité des effluents ne peuvent être pris en charge par la station d'épuration, le surplus sera traité à la parcelle afin d'éviter tout impact du rejet sur l'environnement. Des conventions pourront être instaurées entre l'exploitant du réseau d'assainissement et les utilisateurs des lots.
2
Une demande anticipée de réalisation d'un diagnostic archéologique auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles est en cours de traitement.
Les parcelles concernées par le projet sont actuellement des parcelles agricoles.
2
2
Le projet fait suite à une première tranche d'extension de la Zone d'Activités. Ainsi, les incidences potentielles sont pour la plupart déjà observables au niveau de la zone de cette première tranche.
1
Le projet a pour objectif d'urbaniser des parcelles actuellement agricoles. Néanmoins, il est prévu de conserver un maximum d'espaces verts en implantant des structures telles que des noues et des fascines.Concernant les rejets, les eaux usées seront prises en charge par le réseau existant ; quant aux eaux pluviales, un limiteur de débit au niveau de l'exutoire permet la transparence de la pluie biennale (le débit rejeté n'aura donc pas d'incidence sur le milieu récepteur).De même, afin d'éviter la pollution du milieu naturel par une pollution ponctuelle de la zone de projet, des procédures seront instaurées pour contenir la pollution au sein des noues de la zone projet et selon l'ampleur de la pollution, la terre des noues sera extraite et remplacée (le sol pollué sera évacué et traité par un organisme habilité) .
Le projet actuel est situé dans une zone définie 1AUX (zone de développement de zones d'activités) d'après le Plan Local  d'Urbanisme intercommunal et constitue le prolongement de l'extension de la zone d'activités réalisée en 2005. L'emprise du projet est faible en comparaison des surfaces sensibles impactées. De plus, le projet se situe en bordure desdites surfaces sensibles.En outre, toutes les mesures permettant de réduire voire d'éviter les incidences du projet sur le milieu naturel seront mises en place.Aussi, il ne semble pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale.
Annexe 7 : Plan cadastral (Paragraphe 4.1)Annexe 8 : Planning prévisionnel des travaux (§ 4.3.1)Annexe 9 : Localisation de la ZNIEFF II "Paysage de collines avec vergers du pays de Hanau" (§5 et 6.1)Annexe 10 : Localisation du Parc Naturel des Vosges du Nord (§5 et 6.1)Annexe 11 : Localisation de la zone à enjeux moyens de la Pie Grièche Grise (§5 et 6.1)Annexe 12 : Localisation de la zone à enjeux moyens du Milan Royal (§5 et 6.1)Annexe 13 : Carte du risque d'érosion au niveau de la zone de projet (§6.1)Annexe 14 : Carte du risque de gonflement et de retrait des argiles au niveau de la zone de projet (§6.1)
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